
CONSEIL MUNICIPAL 

 

MARDI 3 MARS 2026 A 19 H 

 

ORDRE DU JOUR 
 

 

 

1. Approbation des comptes financiers uniques 2025 de la Commune, du service de l’eau et 

des bois et forêts ; 

2. Affectation des résultats 2025 des budgets de la Commune, du service de l’eau et des bois 

et forêts ; 

3. Vote des budgets primitifs 2026 de la Commune, du service de l’Eau et des Bois et 

Forêts ; 

4. Mise à jour du tableau des effectifs du personnel communal – année 2026 ;  

5. Vote des subventions allouées aux écoles et associations au titre de l’année 2026 ; 

6. Budgets 2026 de la Commune et du service de l’eau – constitutions de provisions pour 

risques ;  

7. avenant n° 13 à la convention passée avec l’OGEC de Megève concernant la participation 

financière de la commune de Demi-Quartier au fonctionnement de l’école privée Saint-

Jean baptiste – année scolaire – 2025-2026 : 

8. Réalisation de logements BRS au lieu-dit « la Vagère » à Demi-Quartier – garantie de la 

Commune pour l’emprunt contracté par OFIS auprès de la Banque des Territoires ;  

9. Office National des Forêts – demande de subvention au titre du programme 

Sylv’Acctes pour les travaux sylvicoles - année 2026 ;  

10. Convention avec la CCPMB pour le service d’assistance juridique WEKA à compter du 

1er janvier 2026 ;  

11. Transfert de la compétence « contribution à la transition énergétique et numérique » du 

SYANE ; 

12. Informations et questions diverses. 


